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Règlements de la municipalité de Sainte-Anne-des-Lacs

PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DES PAYS-D'EN-HAUT
M UNICIPALFÉ DE SAINTE-ANN E-DES-LACS

ATTENDU QUE

ATTENDU QUE

ATTENDU QUE

ATTENDU QU'

ATTENDU QU'

ARTICLE 1

la Municipalité doit, annuellement, procéder à la gestion et à l,entretien
de ses barrages municipaux;

les articles 1094.r, à 1094.6 du code municipal, lesquels permettent et
régissent la constitution et la gestion des réserves financières autres
que celles prévues audit Code municipal;

la Municipalité souhaite rendre officielre et légare l,existence d,une
réserve financière sur ra gestion et Ientretien de ses barrages
municipaux;

un avis de motion du présent règlement a été donné lors de la séance
ordinaire tenue le 8 août2022;

un projet de règlement a été déposé lors de la séance ordinaire tenue
le 8 août;

EN coNsÉQUENcE, ilest proposé monsieurJean-sébastien Vaillancourt, conseiller, résolu
et adopté à l'unanimité que le règlement numéro s2g-2ozzsoit et est adopté et qu,il soitstatué et ordonné ce qui suit, à savoir :

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante et il témoigne des intentionsqui président à son adoption.

ARTICLE 2- En-têtes

Les en-têtes coiffant chaque article sont placés à titre indicatif. seul le texte de chaque
article définit la règlementation applicable.

ARTICLE 3 - Objet du règlement

Une réserve financière est constituée afin de pourvoir aux dépenses liées à la gestion et àl'entretien annuel des barrages municipaux des lacs Loiselle (x21s15;6), caron(x2065156), suzanne (xooo5034), cotette (xoo05o33) et Johanne (xooo5o2o).

ARTICLE 4 - Limite de la réserve financière

Le montant projeté pour la réserve est de 150 0OO S.

ARTICLE 5 - Mode de financement

Le conseil municipal peut, par résolution, affecter une partie de tout excédent de
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fonctionnement non affecté à la réserve financière' ll peut, de la même façon' y affecter

toute somme à même le fonds général

ARTICLE 6 - Mode de financement récurrent

Les sommes affectées annuellement à la réserve financière proviennent d'une tarification

imposée en vertu Ou ntgtement sur la tarification des biens, services et activités en vigueur

à la MuniciPalité.

ARTICLE 7 - Délégation de Pouvoirs

Le Conseil délègue au directeur général et greffier-trésorier des finances le pouvoir de

virer au fonds général toute somme contenue dans la réserve financière afin de pourvoir

au financement des dépenses liées à l'article 1'

ARTICLE 8 - Durée

La réserve financière est d'une durée indéterminée

ARTICLE 9 - Reddition de comPtes

Le rapport financier annuel de la Municipalité doit contenir un état des revenus et des

dépenses de la réserve financière'

ARTICLE 10 - Affectation de l,excédent des revenus et dépenses à la fin de l'existence

À ta fin de l,existence de la réserve, tout excédent des revenus sur les dépenses de celle-

ci est affecté au fonds général'

ARTICLE 11 - Entrée en vigueur et publication

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi'

ne Hamé Micha

Mairesse recteur général et
greffier-trésorier Par intérim

Avis de motion : 8 août 2022

Dépôt du projet de règlement : 8 août 2022

Adoption du règlement 12 sePte

Avis public (entrée en vigueur) :

mbre2022 9- 2022


